
 

 

 

 

 

 

 
 

AVIS D’INFORMATION 
 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne programmé : 
 

Mercredi 1er février 2023 à 20h 
Au Foyer culturel - rue de la Tenure à LAMORLAYE 

 

Ordre du jour 
 
 

Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2022 
Décisions prises par le Président en vertu de ses délégations. 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

1. Modification de la représentation de la CCAC au SITRARIVE 
 
MOBILITES  
 

2. Passation d’avenants aux conventions de coopération entre la CCAC et les communes de Chantilly 
et de Lamorlaye pour la gestion transitoire des réseaux de transport 

 
URBANISME 
 

3. Passation d’un avenant à la convention conclue entre la CCAC le Parc Naturel Régional « Oise-Pays 
de France » relative à la dématérialisation des actes d’urbanisme  

 
DEVELOPPEMENT ECONONOMIQUE 
 

4. Effacement de dette dans le cadre des Rencontres Professionnelles du Sud de l’Oise (RPSO) 2022 
 
FINANCES 
 

5. Vote du budget primitif 2023 du budget principal - Affectation anticipée du résultat 2022 - Vote des 
taux de fiscalité pour 2023 

6. Vote du budget primitif 2023 du budget annexe du Service public d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés - Affectation anticipée du résultat 2022 

 
 
 
 
 



ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

7. Ajustement n°4 de la grille tarifaire de la Redevance incitative d’enlèvement des ordures 
ménagères 

8. Modification de la grille tarifaire des services spécifiques d’élimination des déchets produits par les 
professionnels 

9. Budget annexe du Service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés : effacement de 
dettes 

 
 

 
 
 

 
Le jeudi 26 janvier 2023, 

François DESHAYES 
Président 

 
 


